
INSTITUT DES P"l.RCS Nil.TIOliLiUX DU CONGO BELGE 

CO~.lITE DE DIRECTION 

311eI1e seance 

Sanedi 7 deceLlbre 19~(~ 10 heures 

PROCES-VERBii.L 
::=========:::;:;:= 

'-	 PRESEN'rS 

MIll. 	 V. V1J..N STRil.ELEN President 

?I.HAQUET Vice-President 

A.BECQUET MeLlbre 

H. DE S,~EGER 	 Secretaire du Comite de Direction 

Assistent a la seance 

MM. C.DONIS Administrateur-Conservateur des Parcs 
Nationaux du Cobgo BeIge

G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSES 

1V[J1. 	 P. STANER Delegu8 du Ministre des Colonies 
11.. DUBOIS 
W.ROBYNS 
E. VAN- CiU:iPENHOUT 	 r·le:obres 
Ch. Vi~DER ELST auquel la convocation n'est pas parve

nuo. 

ABSENT 

M. 	 M. HOIvIES deLlbre 

La seance est ouverto s ous la presidence de n. V. Viili STR~l.ELEN, President. 

COOPER.il.TIVE DES PECHERIES INDIGENES DU LAC EDOU.ARD. 

Le Proces-Verbal de la re uni on, tenue 10 6 nove.ubre 1957, au Ministere des 
Colonies, et ayant pour objet l'exaTI8n du projet de reglement relatif a 
l'exercice des droits de p~che au lac Edouard, propose par l'Institut, a 
ete cOIl1llUniqu8 aux LleLlbres du COLli te • 

J 
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Certaines remarques concernant les termes de ce Proc~s-Verbal ont ~t~ 
presentees par 1.iLl. I!l.]'.;IAQUET ot Ch. VANDER ELST. Cos reLlarques seront commu
ni~u~es ~ M. Ie hlinistre dos Colonies. 

II est note que l'initiative prise, dans un esprit de conciliation, par
l'Institut, s'est traduite par une vague de pr0tentions nouvelles dont la 
realisation ~quivaudrait ~ Souilsttre pratiquGuent la presque totalite des 
rives du lac Edouard aux influences anthropiquos. Ces influences seraient 
en outre, reintroduitos dans la Uoyenne-Semliki. 

La proposi tion de creer un nouvoau centre cl ' exploitation de la p13che, sur J.r3 : 
rive Sud clu lac EdCluard, en c;)ntro-partie de l' abandon des p13cheries de Kian 

vinyonge, e:w.anant do Ij. R.SCK,lIDT, Gouverneur de la Province du Kivu, est 
consicleree co~me l'aveu de l'orreur commise en creant ces pecheries. 

DECISION N° 3.910.- COOPERL.TIVE DES PECHERIES INDIGENES DU LAC EDOUARD. 

II cst estime qu'il ne revient pas A l'Institut de 
prendre position A l'egard dos pretentions forDulees, 
lors de la seance du 6 novonbre 1957, et visant au 
developpomont des activites de la Cooperative des 
Pechories indig~nes du lac Edouard. 

M. l'Administrateur-Conservateur est charge de proce
deI', sur place, ~ une enqu~te sur la reelle opportuni
te de recreer des pecheries indig~n~s sur la Moyenne
Senliki. 

DECISION N° 3.911.- ]IOND£~ION POUR F.d.VORISER L'ETUDE SCIENTIFIQUE DES PARQ2. 
NATIONAUX DU CONGO BELGE. 

Id. V. VAN STRAELEN, Adl'J.inistrateur de la Fondation pour 
favoriser 1 'EtLlde Scientifique &;s Pares Nationaux du 
Congo BeIge, representant l'Institut au sein du Con
soil d' Adninistration de cette Fondation, cOTJIJuniquera
dorenavont les proc~s-vorbaux des seances aux membres 
du Conite de Direction. 

DECISION N° 3.912. - ~IISSION DE Iu. ~. F. INGER AU PARC NATION.LtiJ DE LA GARAl,1BA r. 

M. Robert F.INGER, Conservateur des Reptiles et Anphi~ 
biens au Chicago Natural History MuseuD, est charge 
cl'une miSSion, d'une dureo de 3 Dois, au Parc National 
de la GaraDba .. 

En vue de l'etude des collections recueillies par la 
Mission d'exploration du Parc National de la Garamba, 
Ie program:Le do la mission de 1.1. INGER comprendra une 
etude detaillee des habitats des Amphibiens, de leurs 
lieux de Dultiplication, les cycles d'activite quoti
dienne, la thernographie, les Llanifestations vocales. 
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Le Dr.INGER sera assiste par Madane INGER notaIl1L1ent 
pour les enregistrenents voc aux et l'etude des larves 
de batraciens. 

La Fondation pour favoriser l'Etude Scientifique des 
Parcs Nationaux du Congo Belge participera pour une 
SOIJ.l--:1e de NONliNTE NEUF IHLLE TROIS CENTS FRiJ:..TCS aux 
frais de voyage de 11. et Mile INGER. L I Insti tut prendra I 

~ sa charge les Bu t res frais de cette mission et l'in
dennite uensuelle de lJ.ission, fixee a QUINZE IdILLE 
CINQ CENTS FRlu"ifCS. 

DECISION~3.913.- LEv~E DES INTERDICTIONS. 

Usant des prerogatives qui lui sont conferees par 
l' article 18 de l'Arr~te Royal du 28 juillet 1936, le 
C01.1i te lE;ve les interdict ions prevues aux aI'ticles 7 
et 9 <iu Decret du 26 noveubre 1934, en f aveur de M. et 
Mue INGER, en vue de leur pernettre l'execution de la 
nission prevue par la decision precedente. 

DECISION N° 3.914.- REALISiiTION DIU},:! ORGl:JJIGR.iJJME POUR L'EXPOSITION UNI
VERSELIJE DE 1958. 

A la deLlande du Grou1Je liLa Science" de la Section du 
Congo Bolge et du Ru;'nda-Urlmdi de l' Exposition UniveJ:.l-' i 

solle at Internationale de Bruxelles 1958, l'Institut 
participera pour un I10ntant de VINGT CINQ MILLE FRANCS 
a la realisation d'un organigrar~e presentant le nom 
de chacune des institutions qui collaborent au deve
loppensnt de la Science au Congo Belge et au Ruanda
Urundi. 

DECISION N° 3.915.- CONGE SUPPLEMENTAIRE EN F:\.VEUR DE M. R.T0D,RNAY. 

Afin de SG conforiler aux dispositions prisss par 
l'Institut National pour l'Etudc Agronoilique du Congo 
Belge a l'egard des Llenbres de son personnel travail
lant au Jardin Botanique de l'Etat, un conge supple
Llentaire annuel de 15 jours est accorde a M. R.TOURNAY~ 
Botaniste de l'Institut, en raison des conditions 
d'intoxication nercurielle auxquelles il est expose. 

SURVOL DES PARCS Nl"TIONAUX. 

M. B.GRZIMEK, Directeur clu Jarcl:'_rl Zoologique de Francfort, ayant denande 
a pouvoir survoler les Parcs No.tionaux du Congo Belge en vue d'effectuer 
des enregistrer.:wnts cine i-latographiques, il a ete inforLle qu' en application 
des dispositions de 13 Convention de Londres de 1933, sur la conservation 
de la faune et de la flore africaines, ce survol ne pouvait @tre effectue 
a une altitude inferieure ~ 300 ill. 11 sera averti des autorisationsrequi
ses pour survoler le territoire du Congo Belge et du Ruanda-Urundi avec 
des appareils d'enregistrenent cineLlstographique. 
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DECISION N° 3.916.- ClJ'JDID.LirrURE DE M. A.BREULS DE TIECKEN. 

La 	c ":l ndidatur0 de ivI. j;J~aury BREULS de TIECKEN, a une 
place de chef de poste, a ~t~ examinee. 

La President enviso.gc 10. possibilite d'utiliser M. 
BREULS de TIECKEN pour assurer l'administration de la 
Uission d'exploration du Pare National de la Kagera, 
en rerJ.p1accnent de IvI. Jean do WITTE dont l' engagement
n'a pu etre realise. 

M. A.BECQUET, est charge de prendre des informations 
sur lVI. BREULS de TIECKEN afin d'instruire son dossier. 

DECISION N° 3.917.- DOCUMENTATION ICONOGRii.PHIQUE - ~·>.TLTORISATION; DE REPRO
DUCTION. 

Ratification est donneG a l'autori$~tion de reproduire
des docuDents iconographiques de ItInstitut, accordee 
au Journal 'ILl.\. ¥JEUSE", en vue d t illustrer lih article 
sur la Mission de HEINZELIN-IvlOLLARET au Ruwenzori. 

Par 1a 1180e occasion, M. 10 Dr.H.MOLLARET, de l'Insti 
tut Pasteur de PariS, est autorise a publier dans Ie 
weDe quotidien, des articles sur les travaux de la Dis-.. 
sion. 

DECISION N° 3.918.- ARiVIEMiENT DES Gi,RDES L.U PARC NATIONAL DE LA GARAMBA. 

A la dODande de M. Ie Conserv~teur du Pare National de 
10. GaraDba at en tenant coopte de l'aspect psycholo
gique de l'arnenent des gardcs indigenes, expos~s a 
l'agrossion des animaux, 12 pistolets d'alarme seront 
acquis. 

~ 	DECISION N° 3.919.- i'i.UTORISATIONS DE FIL¥1ER. 

Autorisation de proceder a des enregistreDents cinem~
tographiques est accord~e : 

1° 	aNI. P.LEVIE, charge de realiser un filL1' sur la re
gion de GODa et ses possibilites touristiques. 

2° 	 a M. G.ROLLii.IS, Chefdu Groupe de Capture de Chirapanzffi 
do 13 Direction Provinciale de 1 'Agriculture, a Bili, 
Nn ~ue de filmer des Giro.fcs et des Rhinoceros au Pare 

atlonal de Ie. Garamba. 

A ~a deDande du Gouvernecent G~neral, autorisation 
avait ete accordee a M. PHILIPPS, cin~aste du Service 
de l'Infornation, de filner l'eruption volcanique dont 
l'eventualite avait Gte presudee. Cette eruption 

http:G.ROLLii.IS
http:enviso.gc
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n'ayant pas eu lieu, cette autorisation est sans effe~ 

Le President fait rewarquer combien les autorisations 
de visite et de filwer qui sont accordees entravent 
l'activite norLale des conservateurs. 

Dorenavant los autorisations de filwer fixeront, 
COWlJ.O c ~)nditi on, l' obligat ion de Llottre en relief 
l'utllite des Parcs Nationaux, dans le th~me du film. 

DECISION N° 3.920.- XXV8ge i.NNIVERS.A.IRE DE L'INSTITUT. 

Le XXV~ille anniversaire de la creation de l'Institut 
so placer::"l le 26 nover:.tbre 1959. 

Une comnission est creeo pour deter:w.iner les disposi
tions qui seront prisGs pour marquer cette date et en 
assurer l'ex8cution. . 

Sont des ignes pour faire partie de cette COlJIlission : 

]jJ:Jl. 	 M.MAQUET , Vice-President, en qualite de President 
':\.• BECQUET 
E. V;iN C:~dPENHOUT 
Ch. V i..NDER ELST 
C.DONIS. 

DECISION N° 3.921. - EXPLOITll.TION MINIERE .iU P~,-RC N:~TIONAIJ DE L' UPEMBA. 

Apres avoir exalline la question des droits d'exploi
tation miniere au Parc National de 1 'Upel:lba et les 
avis re~us a ce sujet, il est decide de reprendre ce 
prob1em0 en presence de M. le Delegue du Ministre. 

PARTICIPATION DES CAISSES .t"DliiINISTR.tl.TlVES DE CHEFFERIES AUK RECETTES TOU
R1STIQUES DE L'INSTITUT. 

La proposi tion euanant de M. l'il.dministrateur-Conservateur de faire 
participer les Caisses aduinistro.tiv(;s de Chofferies Indigenes aLllCr ecettes 
touristiques de l'Institut, a ete presentee a M. le llinistre des Colonies. 
Celui-ci a repondu par une fin de non-recevoir basee sur 1e fait que ce 
ne sont pas des libera1it6s au C.A.C.I. qui permettraient aux indig~nes 
interesses de se procurer les produits naturels qu'ils recherchent dans 
les linites des Parcs Nationaux. D'autro part, que les subsides dont bene
ficio l'Institut devraient otre augmentes en proportion de ces versemonts, 
ce qui, en fin de coupte, constituerait une charge nouvelle pour lebudget
colonial. 

DECISION N° 3.922. - REIIflPRESSION DE Li'l. BROCHURE DE PROPAGANDE - TEXTE AN
GL1i.IS. 

La brochure de propagande, texte 3nglais, etant 

http:t"DliiINISTR.tl
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epllisee, elle sere. reiLlprinee a raison de 2.000 exeLl
plaires. 

ENSEIGNEMENT SUR LA CONSERV...TION DE L,;',. NATURE. 

Le texts frangais do 10. note presentee par l'Union Internationale pOllr la 
Conservntion de 10. Hatllre et de ses ReSSOllrCGS, a l,'International ,Advisory 
COlillilittee on School curric UlllLl de l' Unesco et tro.i tant de l' enseigneLJ.ent 
de 10. Conservation de 10 Natllre, sera demande a cette Union. 

DECISION N° 3.923.- PROLONG~ ..TION DU 'rERrvIE DE LI. LE CONSERVATEUR J.de WILDE " 

Avis favorable est donne a la dODande presentee par 
hl. le Consurvatellr J.de WILDE de prolonger son terce 
jllSqUO fin 3.vril 1958, pOllr des raisons fanili9.1es. 

DECISION N° 3.924.- iiRTICLE DE PROP."GANDE. 

Un article sur le tOllrisLle dans les Parcs Nationallx, 
redige par l!I. H.DE SLEGER, Secretaire du COLlite de 
Direction, sera pllblie dans le blllletin de l'Associa
tion ARDENNE & GAUME. 

Une SOl:lIle de DEUX ,MILLE CINQ CEl-US l!'RI.NCS est votee 
pOllr couvrir les frais de pllblico.tion de cet article 
dont 1.000 tires-a.-part seront acqllis. 

DECISION N° 3.925. - DOCUMENTi>.TION PHOTOGRAPHIQUE - li.UTORISATION DE REPRO
DU~TION . 

La FirIJ.e CONGO Ci.J.:lP est alltorisee a lltiliser des 
sujets de 10. serie de c3.rtes postales nO XXII a des 
fins publicitaires, illoyennant l'acquittement d'lln 
droi t de DEUX CENTS FR..NCS par sujet retenu. 

~ DECISION N° 3.926. - ENCYCLOPEDIE DE DL\POSITIVES. 

L.. l' occasL:m de l' Exposi tion Universelle et Interna
tionals de Bruxelles 1958, l'Intergroupe "InforLlation" 
de cette exposition projette de reunir llne collection 
de docunents d'inforIJ.ation touchant les divers domai
nes des connaissances hunaines, qlli constitllerait Ie 
depart d'llno Encyclop8die de diapositives. 

La participation de l'Institllt a la realisation de 
ce projet est sollicitee. 

Le principe de cette participation est adnis. De plllS 
anples infornations seront touteic'is denandees sur 
l'organisation de cette Encyclopedie, son financenent 
at 10. fagon dont seront respectes les droits d'alltcllr. 
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DECISION N° 3.927. - iI.R'..TliGES DI ELEPH~i.N1:§.. 

L'Institut est inforne du nonbre considerable d'ele
phants, provenant du Parc National Albert, abattus 
dans les regions lil.li tes du Nlushari et du Bwito. 

M. 10 Ministre des Colonies sera saisi de cette ques
tion et 1.1. Ch. VI'l.NDER ELST sera prie d' intorvenir de 
son cote en sa qualite de Vice-President de la Con
nission Pernanente de la Chasse~ 

La seance est loveo a 13 houres. 

LE SECRETAIRE DU COMITE LE PRESIDENT, 
DE DIRECTION, 

I' . . ...,
r-:-... /.")

.. .t.~~d.c~~· )f!. 
V.VAN 

http:ELEPH~i.N1

